
Propositions de l’UNCAM- 26 novembre 2016- 
 

La proposition de l’UNCAM est un rééquilibrage progressif de l’activité dentaire 
échelonné sur 3 ans proposant à la fois : 
 

• Revalorisation progressive en 3 ans de soins conservateurs et chirurgicaux 
- Prise en charge de nouveaux actes 
- Concomitamment, mise en place de plafonds tarifaires pour les actes à 

entente directe fréquents, sans couvrir la totalité des actes à ED 
- Inscription des tarifs et plafonds dans l’avenant pour chaque année 
- Inscription d’une clause de revoyure pour sécuriser les partenaires 

conventionnels de façon symétrique (surcoût ou sous exécution) 
  

• Proposition d'actes revalorisés 
- Restaurations coronaires 1 face, 2 et 3 faces (+ 40 à 70%) 
- Inlay-onlay 
- Avulsions et endodontie la 3ème année 

  
• Proposition d’actes plafonnés 
- CCM, couronnes métal et inlay-core 
- Puis couronnes sur implant et autres actes à définir 

  
• Prises en charge spécifique pour les patients dépendants ou handicapés 

  
• CMUC 
- Couronne métallique + 32,7% 
- CCM + 20,6% 
- Bridges + 20 à 30% 
- Prothèses amovibles définitives + 14,8% 
- Réparations + 23,8% 
- Inscription de nouveaux actes : prothèses amovibles transitoires, inlay-onlay, 

rebasage 
  

• Plafonnement pour les bénéficiaires de l’ACS au niveau de la CMUC 
  

• Prise en charge de nouveaux actes 
- Bridges collés et cantilever 
- Rebasage 
- Assainissement parodontal 
- Pose d’un attachement corono-radiculaire 
- Bilan parodontal pour patients atteints de maladies chroniques 

  


